
COMMUNIQUE DE PRESSE
A Carcassonne, le 29 novembre 2018

AIDE EXCEPTIONNELLE aux CONTRATS AIDES
Pour les communes reconnues en état de catastrophe naturelle après

les inondations du 15 octobre 2018

Pour soutenir les 204 communes reconnues en état de catastrophe naturelle après les inondations
du 15 octobre 2018, l’État a décidé de porter à 80% le taux de prise en charge en contrat aidé.

Cette aide exceptionnelle portera sur un volume de 200 contrats et sera accordée aux PEC (Parcours
Emploi Compétences) signés par les communes et les associations entre le 3 décembre 2018 et le 2
mars 2019.

Les employeurs habituels des contrats aidés sont invités à s’adresser aux prescripteurs du Service
Public de l’Emploi : Missions Locales, Cap Emploi, Pôle Emploi.
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